
Sécurité, Convivialité et Mobilités Douces aux abords de l’école Lyautey 
 

Nouvelle Expérimentation de Circulation Apaisée – Juin 2023 
 
Comme il vous avait été annoncé dans le point information de novembre 2022, le travail de  réflexion 
entre la mairie, l’école et les représentants de parents d’élèves sur le thème de la sécurité, de la 
convivialité et des mobilités douces aux abords de l’école Lyautey, initié en 2021-2022, s’est poursuivi 
tout au long de l’année 2022-2023. 
 

Pour rappel, après consultation des parents en mars 2022, et avec l’appui de l’école, le fil rouge de ce 
travail s’est avéré être celui de la sécurité pour un cadre plus apaisé aux abords de l’école.   
 

Ainsi, dans la continuité de l’expérimentation réussie menée en juin 2022, qui avait consisté en la 
fermeture des rues de l’École et des Alliés aux heures de dépose des enfants matin et après-midi, il 
nous a semblé important de répéter une telle expérimentation en incluant cette fois-ci les sorties de 

classe, afin de nous assurer qu’une telle organisation convienne à tous les utilisateurs de la rue. 
 

Du Lundi 5 juin au Vendredi 15 juin 2023 inclus , l’accès à la rue des Alliés sera donc limité : 

- aux piétons 

- aux cycles et trottinettes 

- au bus scolaire 

- aux résidants et personnels de l’EHPAD 

- aux véhicules avec le badge Personnes à mobilité réduite, 

 

Le matin :  de 07h55 à 08h15 à la dépose    et    de 11h35 à 11h50 à la sortie 

L’après-midi : de 13h45 à 14h05 à la dépose    et    de 16h25 à 16h40 à la sortie. 

 

Seule la rue des Alliés sera concernée par l’expérimentation : en effet l’accès à la rue de l’École sera 
perturbé durant cette période à la suite des travaux de construction du nouveau site périscolaire. 
 

Nous attirons votre attention sur le fait que le but de cette expérimentation est de réduire la circulation 
motorisée aux abords de l’école et non de l’arrêter complètement : certains véhicules pourront donc 
continuer à circuler, notamment ceux des ayants droit et le bus scolaire. Il est donc impératif que les 
piétons continuent d’emprunter les trottoirs pour leur sécurité ! 
 

Tout comme l’année dernière, l’idée derrière cette expérimentation n’est pas forcément de dissuader 
les utilisateurs de l’école de laisser leur véhicule à la maison, mais tout simplement de se garer à une 
courte distance de l’école et de faire la dernière partie du trajet à pied. Pour vous aider à trouver un 
endroit où vous garer si nécessaire, vous trouverez ci-joint un plan du quartier où l’aire colorée 
correspond à une zone d’accessibilité à pied de l’école inférieure à 5min. 
 

Il vous sera possible de faire un retour sur cette expérimentation, soit par le biais d’un formulaire qui 
sera distribué aux enfants, soit en ligne sur le site de la mairie. 
 
Bien cordialement 

Les représentants des parents d’élèves – La mairie – La direction de l’école Lyautey 
22 mai 2023 
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